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LIBRE A ELLES

POLITIQUE DE LA SANTE
ET ŒUVRES PRIVEES

Des politiciennes de tous les horizons
et de différentes régions de Suisse sont
invitées dans cette rubrique à s'exprimer
librement sur leurs préoccupations.
Lorsque nous avons pris contact avec
Jacqueline Bauermeister, députée radicale

au Grand Conseil neuchâtelois et
membre du Bureau de cette assemblée,
qui signe l'article de ce mois, celle-ci
n 'avait pas encore pris connaissance de
notre dossier du mois dernier sur la
consommation médicale des femmes. Le
choix de son sujet est donc une coïncidence

; une coïncidence significative de
l'actualité du problème.

Santé
: d'une part les découver¬

tes et réussites stupéfiantes,
médicaments miracles, greffes,
émergence de maladies nouvel¬

les, coûts affolés,
médecines douces,
un enchevêtrement
où le Dr Knock lui-
même perdrait son
diagnostic, d'autre
part, le cheminement

des œuvres
d'aide et de soins à

domicile, le bénévolat,

l'humaine mesure
— la confrontation
est-elle dérisoire?
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Jacqueline Bauermeister.

multiples moyens où convergent la
solidarité et la prévention.

Au fil des initiatives favorisant les
soins primaires viennent s'intégrer les
organismes privés d'utilité publique,
soins infirmiers, Croix-Rouge, ligues de
santé et services d'aide familiale, avec
l'indispensable corollaire du bénévolat.
L'action de ces services ambulatoires,
avec la participation des médecins, doit
contribuer à rétablir l'autonomie du
« client » après avoir défini avec lui ses
besoins en respectant ses propres critères

de vie, en encourageant l'aide spontanée

de l'entourage.

Photo Pro Infirmis.

Le nombre de ces interventions pratiques

s'accroît de plus en plus, et l'on
assiste à une diversification en fonction
du vieillissement de la société. A titre
d'exemple, on peut citer l'activité de
l'Association cantonale neuchâteloise
des services d'aide familiale pour 1 984 :

plus de 19 000 journées de travail pour
une population d'environ 155 000
habitants, soit 6 800 journées dans les familles

et 12 250 journées chez les personnes

âgées. C'est dire l'importance du
maintien à domicile touchant spécialement

la vieillesse. Il y a là un appui essentiel

permettant de tramer un tissu social
souple entretenant l'autoresponsabilité
avec la collaboration efficace de tous les
intervenants.

En animant le secteur dit du 3e âge, les
œuvres privées rompent l'isolement des
vieux et soutiennent la participation à la
vie active, prenant en charge aussi le
nécessaire volet de l'éducation à la
santé.

L'encouragement de l'aide privée à la
vieillesse est un devoir national tel que le
définit la constitution fédérale à l'article
34 quater al. 7. Il en découle la nécessaire

interaction entre pouvoirs publics et
œuvres privées et la coordination de
leurs activités respectives.

Dans le domaine de la santé, la volonté
politique apporte à l'action sociale
l'impulsion pour mieux conjuguer l'autonomie

et la solidarité, fortifier l'instauration
de liaisons et de concertations, l'utilisation

des complémentarités et la rationalisation

des moyens.
C'est la mise en valeur des relations

humaines dans une société où, malgré
une législation sociale qui se veut attentive,

il y aura toujours quelqu'un du mauvais

côté de la barrière.
Jacqueline Bauermeister,
députée au Grand Conseil
neuchâtelois
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